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©  -  Caisse  de  matière  en  feuille,  telle  que  carton 
ou  carton  ondulé,  comportant  des  faces  latérales 
carrées  ou  rectangulaires  deux  à  deux  reliées  par 
une  ligne  de  pliage,  lesdites  lignes  de  pliage  étant 
parallèles  entre  elles. 

-  Selon  l'invention,  une  telle  caisse  comporte  au 
moins  cinq  faces  latérales.  Elle  peut  être  obtenue 
par  enroulement  d'un  flan  de  matière  en  feuille  au- 
tour  d'un  mandrin  en  coopération  avec  une  plaque 
de  pression  dont  le  profil  correspond  à  celui  de  deux 
ou  trois  faces  consécutives  dudit  mandrin. 
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La  présente  invention  concerne  les  caisses  de 
carton,  de  carton  ondulé  ou  de  matière  en  feuille 
analogue,  ainsi  que  les  flans  de  telle  matière  pour 
la  réalisation  desdites  caisses  et  une  machine  pour 
réaliser  lesdites  caisses  à  partir  desdits  flans. 

Par  les  brevets  US-A-4  242  949,  DE-A-3  541 
821  et  FR-A-2  629  012,  par  exemple,  on  connaît 
des  machines  grâce  auxquelles  il  est  possible  de 
réaliser  une  caisse  de  carton  ou  analogue  par 
enroulement  d'un  flan  autour  d'un  mandrin.  Dans 
ces  machines,  ledit  mandrin  présente  une  section 
essentiellement  carrée  ou  rectangulaire,  de  sorte 
que  les  caisses  obtenues  comportent  quatre  faces 
latérales  délimitant  un  volume  dont  la  section,  pa- 
rallèlement  au  fond  desdites  caisses,  est  égale- 
ment  carrée  ou  rectangulaire.  Bien  entendu,  deux 
faces  latérales  adjacentes  sont  alors  orthogonales 
entre  elles  et  forment  une  arête  perpendiculaire  au 
fond  de  la  caisse. 

De  telles  caisses  sont  utilisées  pour  emballer 
des  objets  ou  des  groupes  d'objets  qui  y  sont 
introduits  par  le  couvercle  resté  ouvert,  la  fermetu- 
re  dudit  couvercle  n'étant  réalisée  qu'après  intro- 
duction  desdits  objets. 

Il  arrive  rarement,  pour  ne  pas  dire  jamais,  que 
la  section  de  la  charge  constituée  par  lesdits  objets 
ou  groupes  d'objets  soit  carrée  ou  rectangulaire  et 
s'adapte  exactement  à  celle  de  la  caisse  dans 
laquelle  ladite  charge  est  introduite,  de  sorte  que 
ladite  charge  n'est  pas  fermement  maintenue  dans 
ladite  caisse  par  les  faces  latérales  de  celle-ci  et 
que  les  coins  de  ladite  caisse  sont  saillants  et 
vides.  Il  en  résulte  que  ladite  charge  peut  bouger  à 
l'intérieur  de  la  caisse,  engendrant  une  instabilité 
soulevant  des  difficultés  de  manipulation  et  de 
chargement  à  bord  d'un  moyen  de  transport.  De 
plus,  les  coins  saillants  de  la  caisse  sont  exposés 
aux  agressions  externes  et  peuvent  être  aisément 
déchirés,  ce  qui  nuit  à  la  présentation  et  à  la 
protection  des  produits  emballés.  Enfin,  les  coins 
vides  de  la  caisse  constituent  un  gaspillage  de 
matière  en  feuille,  puisque  inutiles. 

Pour  remédier  en  partie  à  ces  inconvénients,  le 
brevet  US-A-4  308  029  propose  de  disposer  un 
objet  à  emballer  à  l'intérieur  dudit  mandrin  et  d'en- 
rouler  le  flan,  sous  tension  et  avec  déformation 
élastique  de  deux  faces  latérales  opposées  de  la 
caisse.  Ainsi,  on  obtient  un  emballage  à  section 
carrée,  dont  les  faces  sont  exactement  tangentes 
aux  parois  dudit  objet. 

On  remarquera  que  la  mise  en  oeuvre  de  la 
machine  décrite  dans  ce  dernier  brevet  soulève 
des  difficultés  lorsqu'un  groupe  d'objets  (et  non 
pas  un  objet  unique)  doit  être  emballé  dans  la 
caisse.  De  plus,  l'emballage  obtenu  comporte  éga- 
lement  des  coins  saillants  et  vides,  susceptibles 
d'être  endommagés  et  inutiles. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  remédier 
à  ces  inconvénients.  A  cette  fin,  selon  l'invention, 
la  caisse  de  matière  en  feuille,  telle  que  carton  ou 
carton  ondulé,  comportant  des  faces  latérales  car- 

5  rées  ou  rectangulaires  deux  à  deux  reliées  par  une 
ligne  de  pliage,  lesdites  lignes  de  pliage  étant 
parallèles  entre  elles,  est  remarquable  en  ce  qu'el- 
le  comporte  au  moins  cinq  faces  latérales. 

Ainsi,  grâce  au  nombre  élevé  desdites  faces 
io  latérales  de  la  caisse  conforme  à  la  présente  in- 

vention  : 
-  on  peut  adapter  au  mieux  la  forme  de  la 

section  de  la  caisse  à  la  section  de  la  charge 
qu'elle  doit  contenir,  de  sorte  que  celle-ci 

75  peut  être  maintenue  latéralement  de  façon 
optimale  ; 

-  on  peut  supprimer  les  coins  saillants  vides  et 
inutiles  de  la  caisse,  ce  qui  permet  de  réduire 
les  risques  de  détérioration  desdits  coins  sail- 

20  lants  et  de  faire  des  économies  de  matière 
en  feuille.  Ces  coins  saillants  (dièdres  à  90°) 
sont  alors  transformes  en  dièdres  plus  ou- 
verts  (angle  supérieur  à  90°),  moins  vulnéra- 
bles  aux  agressions  extérieures  ; 

25  -  on  augmente  le  nombre  des  arêtes  latérales 
et  donc  la  résistance  à  la  compression  de  la 
caisse. 

De  préférence,  ladite  caisse  présente,  parallè- 
lement  à  son  fond,  une  section  quadrangulaire  à 

30  coins  coupés.  Elle  peut  comporter  huit  faces  et 
présenter  une  section  rectangulaire  aux  quatre 
coins  coupés.  Elle  peut  également  ne  comporter 
que  six  faces  latérales,  les  quatre  coins  étant  éga- 
lement  coupés.  En  variante,  la  caisse  conforme  à 

35  l'invention  peut  comporter  six  faces  latérales,  avec 
seulement  deux  coins  consécutifs  coupés.  Selon 
une  autre  variante,  la  caisse  de  l'invention  compor- 
te  huit  faces  latérales  et  elle  présente  une  section 
carrée  aux  quatre  coins  coupés.  Dans  ce  dernier 

40  cas,  les  huit  faces  latérales  peuvent  être  identi- 
ques. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  la  caisse 
conforme  à  l'invention  présente,  parallèlement  à 
son  fond,  une  section  triangulaire  à  coins  coupés. 

45  Elle  peut  comporter  cinq  faces  latérales  et  présen- 
ter  une  section  triangulaire  à  deux  coins  coupés. 
Elle  peut  également  comporter  six  faces  latérales 
et  présenter  une  section  triangulaire  aux  trois  coins 
coupés. 

50  Ainsi,  selon  l'invention,  un  flan  de  matière  en 
feuille,  telle  que  carton  ou  carton  ondulé  destiné  à 
la  réalisation  de  la  caisse  conforme  à  la  présente 
invention  et  comportant  une  suite  de  volets  rectan- 
gulaires  ou  carres  reliés  les  uns  aux  autres  par  des 

55  premières  lignes  de  pliage  parallèles  les  unes  aux 
autres  et  un  premier  ensemble  de  rabats  latéraux 
disposés  d'un  côté  de  ladite  série  de  volets,  reliés 
à  celle-ci  par  des  secondes  lignes  de  pliage  per- 
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pendiculaires  auxdites  premières  lignes  de  pliage 
et  destinés  à  former  au  moins  partiellement  le  fond 
de  ladite  caisse,  est  remarquable  en  ce  que  ladite 
suite  comporte  au  moins  cinq  volets. 

De  préférence,  ce  flan  comporte  de  plus  un 
second  ensemble  de  rabats  latéraux  disposés  de 
l'autre  côté  de  ladite  suite  de  volets,  reliés  à  celle- 
ci  par  des  troisièmes  lignes  de  pliage  perpendi- 
culaires  auxdites  premières  lignes  de  pliage  et 
destinés  à  former  au  moins  partiellement  le  couver- 
cle  de  ladite  caisse. 

Certains  volets  peuvent  ne  pas  comporter  de 
rabats  latéraux  dudit  premier  ensemble  et/ou  dudit 
second  ensemble. 

Il  est  avantageux  que  au  moins  un  rabat  dudit 
premier  ensemble  et/ou  du  second  ensemble  pré- 
sente,  au  moins  au  voisinage  de  ladite  seconde  ou 
troisième  ligne  de  pliage  correspondante,  la  forme 
de  la  section  de  la  caisse  obtenue  à  partir  dudit 
flan. 

Deux  rabats,  respectivement  desdits  premier  et 
second  ensembles  de  rabats,  reliés  a  un  même 
volet,  peuvent  être  identiques  ou  différents  en  for- 
me. 

Avantageusement,  un  volet  ne  comportant  ni 
rabat  dudit  premier  ensemble,  ni  rabat  dudit  se- 
cond  ensemble  comporte,  en  revanche,  un  téton 
sur  son  bord  se  trouvant  du  côté  dudit  premier 
ensemble  de  rabats  et  une  encoche  sur  son  bord 
se  trouvant  du  côté  dudit  second  ensemble  de 
rabats,  de  sorte  que  lorsque  deux  caisses  obtenues 
à  partir  de  deux  tels  flans  identiques  sont  superpo- 
sées  le  téton  de  la  caisse  inférieure  pénètre  dans 
l'encoche  de  la  caisse  supérieure.  Les  caisses  ain- 
si  obtenues  sont  alors  facilement  gerbables. 

A  la  même  fin,  en  variante,  on  peut  prévoir  que 
les  rabats  desdits  premier  et  second  ensembles, 
qui  se  trouvent  du  côté  extérieur  lorsque  la  caisse 
est  formée,  présentent  des  formes  complémentai- 
res  telles  que  lorsque  deux  telles  caisses  sont 
superposées,  les  rabats  dudit  premier  ensemble  de 
la  caisse  inférieure  s'emboîtent  dans  les  rabats 
dudit  second  ensemble  de  la  caisse  supérieure. 

Afin  de  renforcer  encore  la  solidité  des  caisses 
conformes  à  l'invention,  il  est  avantageux  qu'au 
moins  un  rabat  dudit  premier  ensemble  et/ou  dudit 
second  ensemble,  comporte  au  moins  une  patte 
rabattable  susceptible  d'être  fixée  à  un  volet,  lors- 
que  la  caisse  est  formée  à  partir  dudit  flan. 

Dans  le  brevet  français  FR-A-2  629  012,  est 
décrite  une  machine  pour  la  réalisation  d'une  cais- 
se  à  partir  d'un  flan  de  matière  ou  feuille  compor- 
tant  une  suite  de  volets  rectangulaires  ou  carrés 
reliés  les  uns  aux  autres  par  des  premières  lignes 
de  pliage  parallèles  les  unes  aux  autres  et  un 
premier  ensemble  de  rabats  latéraux  disposés  d'un 
côté  de  ladite  suite  de  volets,  reliés  à  celle-ci  par 
des  secondes  lignes  de  pliage  perpendiculaires 

auxdites  premières  lignes  de  pliage  et  destinés  à 
former  au  moins  partiellement  le  fond  de  ladite 
caisse,  ladite  machine  comportant  : 

-  un  mandrin,  dont  la  section  extérieure  corres- 
5  pond  a  la  section  intérieure  de  ladite  caisse  à 

obtenir  ; 
-  des  moyens  pour  supporter  librement  un  vo- 

let  intermédiaire  de  ladite  suite  de  volets  au 
moins  approximativement  en  regard  de  la 

io  face  correspondante  dudit  mandrin,  mais  à 
quelque  distance  de  celle-ci,  puis  pour  rap- 
procher  Ledit  volet  intermédiaire  en  direction 
de  ladite  face  correspondante  du  mandrin, 
puis  presser  ledit  volet  intermédiaire  contre 

15  ladite  face  correspondante,  après  repliement 
des  volets  adjacents  audit  volet  intermédiaire 
jusqu'à  ce  que  lesdits  volets  adjacents  por- 
tent  contre  ledit  mandrin  ; 

-  des  moyens  pour  enrouler  ladite  suite  de 
20  volets  autour  dudit  mandrin  ; 

-  des  moyens  pour  fixer  entre  eux  les  volets 
extrêmes  de  ladite  suite  de  volets  ainsi  en- 
roulée  sur  ledit  mandrin  ; 

-  des  moyens  pour  replier  les  rabats  dudit  pre- 
25  mier  ensemble  contre  une  face  correspon- 

dante  dudit  mandrin  ;  et 
-  des  moyens  pour  fixer  les  uns  aux  autres 

lesdits  rabats  ainsi  repliés. 
Une  telle  machine  permet  de  remédier  aux 

30  inconvénients  inhérents  à  celles  prévues  pour  la 
réalisation  des  caisses  américaines.  Il  est  donc 
avantageux  de  perfectionner  une  telle  machine 
pour  la  fabrication  des  caisses  selon  l'invention. 

A  cette  fin,  selon  un  autre  aspect  de  la  présen- 
35  te  invention,  la  machine  du  type  rappelé  ci-dessus 

est  remarquable  en  ce  que  ledit  mandrin  comporte 
au  moins  cinq  faces  et  en  ce  que  lesdits  moyens 
de  support,  de  rapprochement  et  de  pression  dudit 
volet  intermédiaire  comportent  une  plaque  de  pres- 

40  sion  comprenant  deux  faces  rigidement  liées  entre 
elles,  la  première  desdites  faces  correspondant  au- 
dit  volet  intermédiaire  et  la  deuxième  à  un  premier 
volet  adjacent  audit  volet  intermédiaire,  lesdites 
première  et  deuxième  faces  de  la  plaque  de  pres- 

45  sion  déterminant  un  premier  dièdre  tel  que,  lorsque 
ladite  première  face  est  appliquée  contre  ladite 
face  du  mandrin  correspondant,  ladite  seconde 
face  qui  est  appliquée  contre  la  face  dudit  mandrin 
correspond  audit  premier  volet  adjacent,  l'arête  du- 

50  dit  premier  dièdre  étant  alors  en  coïncidence  avec 
l'arête  dudit  mandrin  déterminée  par  lesdites  faces 
correspondantes  dudit  mandrin. 

Ainsi,  deux  volets  dudit  flan  sont  parfaitement 
positionnés  par  rapport  au  mandrin  et  maintenus 

55  par  rapport  aux  faces  correspondantes  de  celui-ci 
pendant  l'enroulement  dudit  flan,  de  sorte  que  la 
caisse  obtenue  est  Particulièrement  précise  en  for- 
me. 

3 
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Pour  augmenter  encore  cette  précision,  il  est 
avantageux  que  ladite  plaque  de  pression  compor- 
te  une  troisième  face  liée  rigidement  auxdites  pre- 
mière  et  deuxième  faces  de  ladite  plaque,  et  cor- 
respondant  au  second  volet  adjacent  audit  volet 
intermédiaire,  lesdites  première  et  troisième  faces 
de  la  plaque  de  pression  déterminant  un  second 
dièdre  tel  que,  lorsque  lesdites  première  et  secon- 
de  faces  sont  appliquées  contre  lesdites  faces  du 
mandrin  qui  leur  correspondent,  ladite  troisième 
face  est  appliquée  contre  la  face  dudit  mandrin 
correspondant  audit  second  volet  adjacent,  l'arête 
dudit  second  dièdre  étant  alors  en  coïncidence 
avec  l'arête  dudit  mandrin  déterminée  par  lesdites 
faces  correspondantes  dudit  mandrin.  Ainsi,  pen- 
dant  la  phase  finale  d'enroulement  des  volets  trois 
d'entre  eux  sont  disposés  de  façon  précise  et 
maintenus  fermement  contre  les  faces  correspon- 
dantes  du  mandrin. 

Avantageusement,  lesdits  moyens  pour  enrou- 
ler  ladite  suite  de  volets  autour  du  mandrin  com- 
portent  un  équipage  mobile  comprenant  des  bras 
basculants. 

Les  figures  du  dessin  annexé  feront  bien  com- 
prendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée.  Sur 
ces  figures,  des  références  identiques  désignent 
des  éléments  semblables. 

La  figure  1  montre,  à  plat,  un  flan  de  matière 
en  feuille  pour  la  fabrication  d'un  premier  mode  de 
réalisation  d'une  caisse  conforme  à  la  présente 
invention. 

Les  figures  2  et  3  montrent  en  perspective  la 
caisse  obtenue  à  partir  du  flan  de  la  figure  1,  le 
couvercle  de  ladite  caisse  étant  respectivement 
représenté  ouvert  (figure  2)  et  fermé  (figure  3). 

La  figure  4  illustre,  en  coupe  transversale  pa- 
rallèle  à  son  fond,  une  utilisation  de  la  caisse  des 
figures  2  et  3. 

Les  figures  5,6  et  7  illustrent  schématiquement 
le  processus  de  formation  de  la  caisse  de  la  figure 
2  à  partir  du  flan  de  la  figure  1  . 

Les  figures  8,10  et  12  sont  des  vues  schémati- 
ques  en  élévation  d'une  machine  destinée  à  la 
fabrication  de  la  caisse  de  la  figure  2,  à  partir  du 
flan  de  la  figure  1,  à  différents  stades  de  cette 
fabrication. 

Les  figures  9,  11  et  13  sont  des  vues  schéma- 
tiques  de  dessus  correspondant  respectivement 
aux  figures  8,  10  et  12. 

Les  figures  14,  15  et  16  illustrent  schématique- 
ment  en  vues  latérales  partielles,  perpendiculaires 
aux  figures  8,  10  et  12,  la  fermeture  du  fond  de  la 
caisse  des  figures  2  et  3. 

Les  figures 
17,20,23,26,29,32,35,38,41,44,47,50,53  et  56  mon- 
trent,  à  plat,  respectivement  des  variantes  de  flans 
conformes  à  la  présente  invention. 

Les  figures  18,21,24,27,30,33,36,39,45,48,51,54 
et  57  montrent,  en  perspective  les  caisses  obte- 
nues  respectivement  à  partir  des  flans  des  figures 
17,20,23,26,29,32,35,38,44,  47,50,53  et  56,  lesdites 

5  caisses  ayant  leur  couvercle  ouvert. 
Les  figures 

19,22,25,28,31,34,37,40,42,46,49,52,55  et  58  mon- 
trent,  en  perspective,  les  caisses  obtenues  respec- 
tivement  à  partir  des  flans  des  figures 

io  17,20,23,26,29,32,35,38,  41,44,47,50,53  et  56,  les- 
dites  caisses  ayant  leur  couvercle  fermé. 

La  figure  43  est  une  vue  en  bout  de  la  caisse 
de  la  figure  42,  obtenue  à  partir  du  flan  de  la  figure 
41. 

15  Le  flan  F1  de  matière  en  feuille,  par  exemple 
de  carton  ou  de  carton  ondulé,  montré  par  la  figure 
1  comporte  une  suite  de  huit  volets  rectangulaires 
alignés  1  à  8,  deux  à  deux  reliés  par  des  lignes  de 
pliage  préformées  et  parallèles  9  à  15.  Le  long  du 

20  bord  libre  du  volet  extrême  1  de  ladite  suite  de 
volets  est  disposée  une  languette  16  reliée  audit 
volet  extrême  1  par  une  ligne  de  pliage  17,  parallè- 
le  aux  lignes  de  pliage  9  à  15. 

Par  ailleurs,  de  part  et  d'autre  de  chaque  volet 
25  1,3,5  et  7  sont  respectivement  prévus  des  rabats 

18.1,  18.3,  18.5,  18.7  et  19.1,  19.3,  19.5  et  19.7. 
Chaque  rabat  latéral  18.1,  18.3,  18.5,  18.7  est  arti- 
culé  au  volet  1,3,5  ou  7  correspondant  par  une 
ligne  de  pliage  préformée  20.1,  20.3,  20.5  ou  20.7. 

30  Ces  lignes  de  pliage  20.1,  20.3,  20.5  et  20.7  sont 
alignées  et  perpendiculaires  aux  lignes  de  pliage  9 
à  15  et  17.  De  même,  chaque  rabat  latéral  19.1, 
19.3,  19.5,  19.7  est  articulé  au  volet  1,3,5,7  corres- 
pondant  par  une  ligne  de  pliage  préformée  21.1, 

35  21.3,  21.5  ou  21.7.  Les  lignes  de  pliage  21.1,  21.3, 
21.5  et  21.7  sont  alignées  et  perpendiculaires  aux 
lignes  de  pliage  9  à  15  et  17.  Les  volets  2,4,6  et  8 
ne  comportent  aucun  rabat  latéral. 

Les  volets  rectangulaires  1  à  8  présentent  tous 
40  la  même  hauteur  h.  Les  deux  volets  1  et  5  sont 

identiques  entre  eux  et  présentent  une  largeur  I. 
Les  deux  volets  3  et  7  sont  identiques  entre  eux  et 
ont  une  largeur  L,  supérieure  à  I. 

Les  quatre  volets  2,4,6  et  8  sont  identiques 
45  entre  eux  et  présentent  une  largeur  e  inférieure  à  I. 

La  hauteur  h  est  supérieure  a  L. 
Le  flan  F1  est  destiné  à  former,  par  enroule- 

ment  et  solidarisation  des  volets  1  à  8  et  solidarisa- 
tion  des  rabats  18.1,  18.3,  18.5,  18.7,  19.1,  19.3, 

50  19.5  et  19.7  -  de  la  façon  décrite  ci-après  plus  en 
détail  en  regard  des  figures  5  à  16  -  la  caisse  C1 
montrée  sur  la  figure  3.  La  caisse  C1  a  une  hauteur 
égale  à  h,  une  longueur  L1  et  une  largeur  11.  Elle 
présente  l'allure  générale  d'une  caisse  à  section 

55  rectangulaire  aux  quatre  coins  coupés.  Dans  la 
caisse  C1  ,  les  grandes  faces  latérales  sont  formées 
par  les  volets  3  et  7,  tandis  que  les  petites  faces 
latérales  sont  formées  par  les  volets  1  et  5,  les 
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volets  2,4,6  et  8  formant  les  coins  coupés  de  ladite 
caisse  C1.  De  plus,  le  fond  de  la  caisse  C1  est 
constitué  par  les  rabats  18.1,  18.3,  18.5  et  18.7, 
tandis  que  le  couvercle  de  ladite  caisse  C1  est 
constitué  par  les  rabats  19.1,  19.3,  19.5  et  19.7. 

Les  quatre  rabats  18.1,  18.5,  19.1  et  19.5  sont 
identiques  et  rectangulaires.  Ils  ont  une  longueur 
égale  à  la  largeur  I  des  volets  1  et  5. 

Les  rabats  18~3,  18.7,  19.3  et  19.7  sont  identi- 
ques  entre  eux.  Ils  ont  une  longueur  égale  à  la 
longueur  L1  de  la  caisse  C1  et  une  largeur  11/2 
égale  à  la  moitié  de  la  largeur  11  de  cette  dernière. 
Les  rabats  18.3,  18.7,  19.3  et  19.7,  dont  la  longueur 
L1  est  supérieure  à  la  largeur  L  des  volets  3  et  7 
correspondants,  sont  reliées  auxdits  volets  par  une 
partie  convergente  dont  les  bords  inclinés  22  ont 
une  longueur  a  égale  à  la  largeur  e  des  volets  2,4,6 
et  8.  Ainsi,  chacun  desdits  rabats"  18.3,  18.7,  19.3 
et  19.7  correspond  en  forme  à  la  moitié  de  la 
section  de  la  caisse  C1  . 

Sur  la  figure  4,  on  a  illustré,  en  coupe  transver- 
sale,  une  application  de  la  caisse  C1  à  l'emballage 
de  six  bouteilles  B  séparées  par  un  croisillon  de 
séparation  S.  On  peut  voir  que,  grâce  aux  coins 
coupés  correspondant  aux  volets  2,4,6  et  8,  les 
bouteilles  B  d'extrémité  sont  bien  maintenues, 
puisque  ces  coins  coupés  tangentent  ces  derniè- 
res.  Ces  coins,  peu  saillants,  sont  relativement  peu 
vulnérables  aux  agressions  extérieures.  De  plus,  à 
chaque  coin,  par  rapport  a  une  caisse  rectangulaire 
connue,  on  voit  que  l'on  n'utilise  qu'une  proportion 
a/2b  de  matière  en  feuille.  Si  les  faces  2,4,6  et  8 
sont  inclinées  à  45  °  par  rapport  aux  faces  1  ,3,5,7, 
cette  proportion  est  égale  à  1A/2i  c'est-a-dire  égale 
à  70%.  Il  en  résulte,  pour  chaque  coin,  une  écono- 
mie  de  matière  égale  à  30%. 

Enfin,  la  caisse  C1  présente  huit  arêtes  latéra- 
les,  correspondant  respectivement  aux  lignes  de 
pliage  9  à  17,  ce  qui  lui  confère  une  résistance  à  la 
compression  supérieure  a  celle  d'une  caisse  à 
section  rectangulaire. 

Sur  les  figures  8  à  16,  on  a  illustré  schémati- 
quement  une  machine  permettant  la  fabrication  de 
la  caisse  C1,  avec  couvercle  ouvert,  telle  que  re- 
présentée  sur  la  figure  2.  Ces  figures  sont,  à  des 
fins  de  clarté,  volontairement  partielles  et  simpli- 
fiées  et  elles  ne  comportent  chacune  que  les  élé- 
ments  nécessaires  à  la  compréhension  des  phases 
de  fabrication  qu'elles  illustrent. 

La  machine  des  figures  8  à  16  comporte  un 
mandrin  23  (représenté  à  plus  grande  échelle  sur 
les  figures  5  à  7),  dont  la  forme  extérieure  corres- 
pond  à  la  forme  intérieure  de  la  caisse  C1  à 
obtenir  à  partir  du  flan  F1  .  A  cet  effet,  la  section  du 
mandrin  23  est  rectangulaire  à  pans  coupés.  Com- 
me  montré  sur  les  figures  8  à  16,  la  longueur  du 
mandrin  23  peut  être  différente  de  la  hauteur  h  de 
la  caisse  C1.  Le  mandrin  23  peut  être  plein  ou 

seulement  constitué  d'une  armature  délimitant  ses 
arêtes,  comme  cela  est  représenté  sur  lesdites 
figures  5  à  7.  Sur  ces  figures,  on  a  supposé  que 
ledit  mandrin  23  était  constitué  de  profilés  24  (vus 

5  en  bout  sur  les  figures  5  à  7),  parallèles  et  à 
section  rectangulaire  avec  un  coin  coupé,  définis- 
sant  des  faces  d'appui  latérales  25  à  32  pour  les 
volets  du  flan  F1,  des  arêtes  de  pliage  33  à  40 
correspondant  aux  lignes  de  pliage  entre  lesdits 

io  volets,  et  une  face  d'appui  frontale  41  pour  les 
rabats  18.1,  18.3,  18.5  et  18.7,  le  contour  de  ladite 
face  d'appui  41  formant  des  arêtes  de  pliage  cor- 
respondant  aux  lignes  de  pliage  desdits  rabats 
18.1,  18.3,  18.5  et  18.7. 

15  Sur  les  figures  5  à  7,  on  a  illustré  schématique- 
ment  le  processus  de  positionnement  du  flan  F1 
par  rapport  au  mandrin  23,  lorsque  l'on  désire 
appliquer  le  volet  intermédiaire  3  contre  la  face 
inférieure  correspondante  25  du  mandrin  23. 

20  Par  des  moyens  connus,  par  exemple  ceux 
montrés  dans  le  document  FR-A-2  629  012,  un  flan 
F1  est  amené  au  voisinage  du  mandrin  23,  de 
façon  que  son  volet  3  soit  disposé  au  moins  ap- 
proximativement  en  regard  de  la  face  d'appui  25. 

25  Bien  que  le  positionnement  latéral  dudit  volet  3  par 
rapport  à  ladite  face  25  soit  recherché  aussi  précis 
que  possible,  il  peut  se  produire  qu'un  décalage 
latéral  S  apparaisse  entre  le  volet  3  et  ladite  face 
d'appui  25.  Pour  éviter  des  pliages  intempestifs  du 

30  flan  F1,  à  l'extérieur  des  lignes  de  pliage  10  et  11, 
lors  du  rabattement  des  autres  volets  du  flan  F1, 
on  fait  en  sorte  que,  avant  rabattement  desdits 
autres  volets,  le  volet  3  soit  écarté  de  la  face 
d'appui  25  d'une  distance  d  (voir  la  figure  5). 

35  Ensuite,  pendant  le  rabattement  desdits  volets  2,1 
et  de  la  languette  16  d'une  part,  et  des  volets  4  à  8 
d'autre  part,  le  volet  3  est  rapproché  de  la  face 
d'appui  25  par  l'intermédiaire  d'une  plaque  de 
pression  42,  dont  le  profil  est  concave  et  qui, 

40  transversalement  au  mandrin  23,  présente  une  face 
43  superposable  à  la  face  25  dudit  mandrin,  une 
face  44  superposable  à  la  face  26  du  mandrin  23 
et  une  face  45  superposable  à  la  face  32  de  ce 
dernier,  les  faces  43  et  44  étant  reliées  l'une  à 

45  l'autre  par  une  arête  46  superposable  à  l'arête  34, 
tandis  que  les  faces  43  et  45  sont  reliées  l'une  à 
l'autre  par  une  arête  47  superposable  à  l'arête  33. 
Ainsi,  pendant  le  rapprochement  du  volet  3  de  la 
face  25  (flèche  F),  les  volets  2,1  et  la  languette  16, 

50  d'une  part  et  les  volets  4  à  8  d'autre  part,  sont  en 
appui  contre  le  mandrin  23  (voir  les  lignes  pointil- 
lées  48  et  49  de  la  figure  5),  ce  qui  engendre  un 
effet  de  guidage  latéral  et  positionne  exactement  le 
volet  3  par  rapport  à  la  face  d'appui  25  (voir  la 

55  figure  6).  Lorsque  la  plaque  42  presse  le  volet  3 
contre  la  face  d'appui  25,  (voir  la  figure  7),  les 
lignes  de  pliage  10  et  11  sont  exactement  superpo- 
sées  aux  arêtes  de  pliage  33  et  34  et  les  lignes  de 
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pliage  9  et  12  sont  exactement  superposées  aux 
arêtes  de  pliage  40  et  35. 

Puisqu'alors  le  flan  F1  est  provisoirement  ren- 
du  solidaire  du  mandrin  23  par  la  pression  exercée 
par  la  plaque  42,  la  formation  de  la  caisse  C1  peut 
être  poursuivie  par  enroulement  du  flan  F1  autour 
dudit  mandrin  (Voir  les  lignes  en  pointillés  sur  la 
figure  8). 

Grâce  à  un  tel  enroulement,  les  volets  1,5,6,7,8 
sont  respectivement  appliqués  contre  les  faces 
31,27,28,29  et  30  et  la  languette  16  est  rabattue 
sur  la  face  30  (avant  ou  après  le  volet  8).  Il  est 
donc  possible  de  solidariser  la  languette  16  et  le 
volet  8,  par  exemple  par  collage. 

Ensuite,  les  rabats  18.1  et  18.5  sont  rabattus 
autour  des  arêtes  de  la  face  avant  41  du  mandrin 
23  correspondant  respectivement  aux  lignes  de 
pliage  20.1  et  20.5,  pour  venir  s'appliquer  contre 
ladite  face  avant  41  correspondante  du  mandrin  23. 

Enfin,  les  rabats  18.3  et  18.7  sont  rabattus 
autour  des  arêtes  de  la  face  avant  41  du  mandrin 
23  correspondant  respectivement  aux  lignes  de 
pliage  20.3  et  20.7  et  appliqués  contre  les  rabats 
18.1  et  18.5  déjà  repliés,  de  sorte  que  lesdits 
rabats  18.1,  18.3,  18.5  et  18.7  peuvent  être  rendus 
solidaires  les  uns  des  autres,  par  exemple  par 
collage. 

On  obtient  alors  la  caisse  C1  montrée  sur  la 
figure  2,  emmanchée  sur  le  mandrin  23  et  ouverte 
du  côté  des  rabats  19.1,  19.3,  19.5  et  19.7. 

Pour  remplir  cette  caisse  C1  ,  on  la  dégage  du 
mandrin  23  et  on  la  fait  reposer  sur  son  fond 
constitué  des  rabats  solidaires  18.1,  18.3,  18.5  et 
18.7.  Après  remplissage,  la  caisse  C1  peut  être 
fermée  par  repliage  des  rabats  19.1  et  19.5,  res- 
pectivement  autour  des  lignes  de  pliage  21.1  et 
21.5,  puis  par  repliage  des  rabats  19.3  et  19.7  sur 
les  rabats  repliés  19.1  et  19.5,  et  enfin  par  solidari- 
sation  desdits  rabats  19.1,  19.3,  19.5  et  19.7,  par 
exemple  par  collage.  On  obtient  alors  la  caisse 
fermée  C1  montrée  par  la  figure  3. 

Les  opérations  indiquées  ci-dessus  peuvent 
être  effectuées  automatiquement  grâce  à  la  machi- 
ne  illustrée  schématiquement  et  partiellement  sur 
les  figures  8  à  16.  Cette  machine  comporte  un  bâti 
50  par  rapport  auquel  sont  montés  le  mandrin  23  et 
la  plaque  de  pression  42.  Elle  comporte  de  plus  un 
dispositif  (non  représenté),  de  tout  type  connu, 
permettant  de  prélever  un  à  un  des  flans  F1  dans 
un  magasin  pour  les  amener  sous  le  mandrin  23. 
Des  encolleurs  51  ,  52  et  53,  montés  sur  le  bâti  50, 
permettent  de  déposer  des  lignes  d'adhésif 
54,55,56,  respectivement  sur  la  languette  16  et  sur 
les  rabats  18.1  et  18.5,  pendant  l'amenée  d'un  flan 
F1  sous  le  mandrin  23. 

Ainsi,  grâce  aux  encolleurs  51  à  53,  le  flan  F1 
est  disposé,  déjà  encollé,  sous  le  mandrin  23  dans 
la  position  représentée  sur  la  figure  5,  au-dessus 

de  la  plaque  de  pression  42,  mue  par  un  vérin  57, 
porté  par  le  bâti  50. 

Pour  enrouler  les  volets  1  à  8  et  la  languette 
16  autour  du  mandrin  23,  la  machine  comporte  un 

5  mécanisme  comportant  un  équipage  mobile  58 
pouvant  être  levé  ou  abaissé  par  l'intermédiaire 
d'un  vérin  59,  prenant  appui  sur  le  bâti  50. 

L'équipage  mobile  58  comporte  deux  bras  arti- 
culés  60  et  61,  par  exemple  respectivement  mus 

io  par  une  tringlerie  62  reliée  au  bâti  50  et  par  une 
came  63  montée  sur  ledit  bâti. 

Des  actionneurs  64  à  67,  tels  que  des  vérins 
par  exemple,  sont  montés  sur  le  bâti  50  et  peuvent 
rabattre  respectivement  les  rabats  18.1,  18.5,  18.7 

15  et  18.3.  Des  presseurs  68  et  69,  également  montés 
sur  le  bâti  50,  sont  prévus  pour  appliquer  la  lan- 
guette  16  et  le  volet  8  contre  la  face  30  du  mandrin 
23. 

Un  flan  F1  étant  amené  sous  le  mandrin  23  de 
20  façon  à  se  trouver  dans  la  position  de  la  figure  5 

(voir  les  figures  8  et  9),  les  vérins  57  et  59  sont 
actionnés  pour  que,  d'une  part,  la  plaque  de  pres- 
sion  42  se  rapproche  du  mandrin  23  et  que,  d'autre 
part,  les  bras  articulés  60  et  61,  en  réponse  à  la 

25  montée  de  l'équipage  mobile  58,  replient  les  volets 
du  flan  F1,  respectivement  disposés  de  part  et 
d'autre  du  volet  3.  Le  flan  F1  prend  alors,  par 
rapport  au  mandrin  23,  successivement  les  posi- 
tions  relatives  illustrées  par  les  figures  6  et  7. 

30  Ensuite,  la  montée  de  l'équipage  mobile  58  se 
poursuivant,  les  bras  60  et  61  plaquent  respective- 
ment  les  volets  5,6  et  1  contre  les  faces  correspon- 
dantes  27,  28  et  31  du  mandrin  23  (voir  les  figures 
10  et  11). 

35  Le  presseur  68  applique  alors  la  languette  16 
contre  la  face  30  du  mandrin,  après  quoi  l'autre 
presseur  69  applique  le  volet  8  contre  la  languette 
16  et  la  face  30.  Grâce  à  la  ligne  d'adhésif  54,  le 
volet  8  est  donc  solidarisé  de  la  languette  16  (voir 

40  les  figures  12  et  13). 
Ensuite,  les  actionneurs  64  et  65  rabattent  les 

rabats  18.1  et  18.5  contre  la  face  avant  41  du 
mandrin  23  (figure  11),  après  quoi  les  actionneurs 
66  et  67  appliquent  respectivement  le  rabat  18.7 

45  (figure  15)  puis  le  rabat  18.3  (figure  16)  contre  les 
rabats  18.1  et  18.5  repliés.  Grâce  aux  lignes 
d'adhésif  55  et  56,  les  rabats  18.1,  18.3,  18.5  et 
18.7  sont  solidarisés  les  uns  des  autres  pour  for- 
mer  le  fond  de  la  caisse  C1  . 

50  Les  figures  17,20,23,26,29,32,35,38  et  41  mon- 
trent  respectivement  des  flans  de  matière  en  feuille 
F2  à  F10  susceptibles  de  former  des  caisses  à 
section  rectangulaire  à  coins  coupés,  comme  la 
caisse  C1.  Dans  les  flans  F2,F3,F5  à  F9  des  figu- 

55  res  17,20,26,29,32,35,  et  38  on  retrouve  la  suite 
des  huit  volets  rectangulaires  alignés  1  à  8,  deux  à 
deux  reliés  par  les  lignes  de  pliage  préformées  et 
parallèles  9  a  15  et  bordés  par  les  lignes  de  pliage 
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20.1,  20.3,  20.5,  20.7,  21.1,  21.3,  21.5  et  21.7,  tel 
que  décrit  ci-dessus  en  regard  de  la  figure  1. 
Toutefois,  dans  ces  variantes  de  réalisation,  les 
rabats  18.1,  18.3,  18.5,  18.7  et  19.1,  19.3,  19.5  et 
19.7  présentent  des  formes  différentes,  de  sorte 
que  les  caisses  obtenues  C2.C3  et  C5  à  C9  sont 
différentes  de  la  caisse  C1  ,  bien  que,  présentant  la 
même  section  rectangulaire  à  coins  coupés. 

En  ce  qui  concerne  les  flans  F4  et  F10  des 
figures  23  et  41,  la  suite  des  volets  rectangulaires 
alignés  1  à  8  est  également  différente,  de  sorte 
que  les  caisses  correspondantes  C4  et  C10  sont 
différentes  de  la  caisse  C1  ,  quoique  que  de  section 
semblable. 

De  ce  qui  précède,  on  comprendra  aisément 
que  les  caisses  C2  à  C10  peuvent  être  obtenues 
par  la  mise  en  oeuvre  de  la  machine  décrite  en 
regard  des  figures  5  à  16,  éventuellement  en  adap- 
tant  la  position  et/ou  le  nombre  des  encolleurs  51  à 
53,  des  actionneurs  64  à  67  et  des  presseurs 
68,69. 

Dans  le  flan  F2  de  la  figure  17,  les  rabats  18.3, 
18.7,  19.3  et  19.7  sont  identiques  et  rectangulaires. 
Ils  ont  une  longueur  égale  à  la  largeur  L  des  volets 
3  et  7  et  une  largeur  égale  à  la  moitié  de  11.  De 
plus,  les  rabats  18.1,  18.5,  19.1  et  19.5  sont  identi- 
ques  entre  eux  et  chacun  d'eux  a  une  longueur 
égale  à  11.  Ce  sont  les  rabats  18.1,  18.5,  19.1  et 
19.5  qui  comportent  donc,  au  voisinage  de  leur 
ligne  de  pliage  avec  les  volets  correspondants, 
l'élargissement  procuré  par  les  bords  inclinés  22, 
ceux-ci  ayant  la  longueur  a. 

Le  flan  F3  de  la  figure  20  est  identique  au  flan 
F2  de  la  figure  F2,  sauf  en  ce  qui  concerne  les 
bords  libres  des  volets  2,4,6,8  et  de  la  languette 
16.  Les  bords  libres  desdits  volets  et  de  ladite 
languette  dirigés  du  côté  des  rabats  18.1,  18.3, 
18.5  et  18.7  comportent  des  échancrures  70,  tandis 
que  ceux  dirigés  du  côté  des  rabats  19.1,  19.3, 
19.5  et  19.7  comportent  des  saillies  71.  Ainsi,  la 
caisse  C3  comporte  a  sa  partie  inférieure  des  fen- 
tes  73  et  à  sa  partie  supérieure  des  tétons  74. 
Lorsque  deux  caisses  C3  sont  superposées,  les 
tétons  74  de  la  caisse  inférieure  pénètrent  dans  les 
fentes  73  de  la  caisse  supérieure,  de  sorte  que 
lesdites  caisses  sont  maintenues  latéralement  l'une 
par  rapport  à  l'autre. 

Les  volets  2  à  8  et  les  rabats  18.3,  18.5,  18.7, 
19.3,  19.5  et  19.7  du  flan  F4  de  la  figure  23  sont 
identiques  à  ceux  du  flan  F1  de  la  figure  1.  En 
revanche,  le  volet  1,  la  languette  16  et  les  rabats 
18.1  et  19.1  ont  été  supprimés  et  remplacés  par 
deux  volets  rectangulaires  1.1  et  1.2,  respective- 
ment  solidaires  des  bords  extérieurs  des  volets  2 
et  9,  le  long  des  lignes  de  pliage  9  et  75.  A  chacun 
des  volets  1.1  et  1.2  sont  associés  respectivement 
des  rabats  rectangulaires  18.11,  19.11  et  18.72, 
19.72.  Les  volets  1.1  et  1.2  et  les  rabats  18.11, 

19.11,  18.72  et  19.72  ont  une  largeur  12  supérieure 
à  la  demi  largeur  I  du  volet  5.  Ainsi,  après  replie- 
ment  du  flan  F4  autour  du  mandrin  23,  les  volets 
1.1  et  1.2  et  les  rabats  18.11,  19.11,  18.72  et  19.72 

5  se  superposent  le  long  d'une  zone  de  chevauche- 
ment  76,  le  long  de  laquelle  ils  peuvent  être  solida- 
risés,  par  exemple  par  collage. 

Pour  l'essentiel,  dans  le  flan  F5  de  la  figure  26, 
les  volets  1  à  8,  la  languette  16,  les  rabats  18.1, 

w  18.3,  18.5,  18.7,  19.1  et  19.5  sont  identiques  à 
ceux  du  flan  F1  de  la  figure  1.  Cependant,  le  long 
de  leurs  bords  inclinés  22,  les  rabats  18.3  et  18.7 
comportent  des  pattes  77.  Par  ailleurs,  les  rabats 
19.3  et  19.7  ont  une  forme  qui  correspond  à  la 

15  section  de  la  caisse  C5.  De  plus,  les  bords  inclinés 
22  et  78  des  coins  coupés  du  rabat  19.7  compor- 
tent  des  pattes  79.  Ainsi,  lorsque  la  caisse  C5  est 
formée  à  partir  du  flan  F5,  les  pattes  77  et  79  sont 
rabattues  et  solidarisées  des  faces  de  ladite  caisse 

20  correspondant  aux  volets  2,4,6  et  8.  Les  pattes  77 
et  79  constituent  donc  des  renforts,  liant  le  fond  et 
le  couvercle  de  la  caisse  C5  à  la  paroi  latérale  de 
celle-ci.  On  a  prévu  de  plus  une  poignée  80  sur  le 
rabat  19.7,  ladite  poignée  80  étant  accessible  à 

25  travers  une  fente  81  prévue  dans  le  rabat  19.3 
lorsque  celui-ci  est  rabattu  sur  le  rabat  19.7  et 
solidarisé  de  celui-ci. 

Dans  le  flan  F6  de  la  figure  9,  les  volets  1  à  8, 
la  languette  16  et  les  rabats  18.1,  18.3,  18.5  et  18.7 

30  sont  identiques  à  ceux  du  flan  F2  de  la  figure  17. 
En  revanche,  les  rabats  19.1,  19.3,  19.5  et  19.7  ont 
une  faible  largeur  et  comportent  tous  des  bords 
inclinés  22.  Ainsi,  la  caisse  C6  comporte  un  cou- 
vercle  constitué  seulement  d'une  bordure  périphéri- 

35  que  82,  délimitant  une  ouverture  centrale  83. 
Le  flan  F7  de  la  figure  32  comporte  des  volets 

1  à  8,  une  languette  16  et  des  rabats  18.1,  18.3, 
18.5  et  18.7  semblables  à  ceux  du  flan  F1  de  la 
figure  1.  Les  rabats  19.1  et  19.5  sont  rectangulai- 

40  res,  de  longueur  égale  à  la  largeur  I  des  volets  1  et 
7,  mais  de  faible  largeur.  Les  rabats  19.3  et  19.7 
comportent  des  bords  inclines  d'élargissement  22, 
mais  leur  largeur  est  inférieure  à  11/2.  De  plus,  en 
prolongement  longitudinal,  lesdits  rabats  19.3  et 

45  19.7  comportent  des  pattes  84.  Ainsi,  la  caisse  C7 
comporte  un  couvercle  constitué  d'une  bordure  pé- 
riphérique  85  délimitant  une  ouverture  centrale  86, 
les  pattes  84,  après  rabattement  et  collage,  solida- 
risant  ledit  couvercle  des  faces  latérales  de  ladite 

50  caisse  correspondant  aux  volets  1  et  5. 
Dans  le  flan  F8  de  la  figure  35,  les  volets  1  à  8 

et  la  languette  16  sont  identiques  à  ceux  des  flans 
F1  et  F2  des  figures  1  et  2.  Les  rabats  18.1,  18.5, 
19.1  et  19.5  sont  identiques  entre  eux.  De  même, 

55  les  rabats  18.3,  18.7,  19.3  et  19.7  sont  identiques 
entre  eux.  Chaque  rabat  18.1,  18.5,  19.1,  19.5 
comporte,  au  voisinage  de  sa  ligne  de  pliage  et  de 
raccordement  au  volet  correspondant,  une  zone 
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d'élargissement  avec  des  bords  inclinés  22,  puis 
une  zone  de  rétrécissement  avec  les  bords  inclinés 
87,  de  sens  contraire  aux  bords  22,  et  enfin  une 
zone  88  de  longueur  constante.  Chaque  rabat  18.3, 
18.7,  19.3  et  19.7  comporte,  au  voisinage  de  sa 
ligne  de  pliage  et  de  raccordement  au  volet  corres- 
pondant,  une  zone  89  de  largeur  constante,  puis 
une  zone  d'élargissement  avec  des  bords  inclinés 
90  et  enfin  une  zone  91  de  longueur  constante. 

La  largeur  totale  des  rabats  18.3,  18.7,  19.3  et 
19.7  est  égale  à  la  moitié  de  11  et  leur  longueur,  au 
niveau  de  la  partie  à  longueur  constante  91,  est 
égale  à  L1.  La  caisse  C8  obtenue  a  partir  du  flan 
F8  est  montrée  sur  les  figures  36  et  37. 

Dans  le  flan  F9  de  la  figure  38,  les  volets  1  à 
8,  la  languette  16  et  les  rabats  18.1,  18.5,  19.1  et 
19.5  sont  semblables  à  ceux  du  flan  F2  de  la  figure 
17.  Toutefois,  la  largeur  desdits  rabats  est  inférieu- 
re  à  la  moitié  de  11.  Les  rabats  18.3,  18.7,  19.3  et 
19.7  sont  identiques  entre  eux.  Ils  comportent,  au 
voisinage  de  leur  ligne  de  pliage  et  de  raccorde- 
ment  au  volet  correspondant,  une  partie  rectangu- 
laire  92,  puis  une  partie  de  rétrécissement  93,  avec 
des  bords  inclinés  94.  La  largeur  de  ces  derniers 
rabats  est  égale  à  la  moitié  de  11.  Comme  cela  est 
illustré  sur  la  figure  38,  la  fabrication  des  flans  F9 
est  économique  en  matière  en  feuille,  puisque 
deux  flans  F9  peuvent  être  imbriqués  l'un  dans 
l'autre,  avec  décalage  longitudinal. 

Sur  la  figure  41,  on  a  représenté  un  flan  F10 
dans  lequel  la  suite  des  volets  1  à  8  est  telle  que 
la  hauteur  h  de  ceux-ci  est  inférieure  à  la  largeur  L 
des  volets  3  et  7,  contrairement  à  ce  qui  a  été 
représenté  pour  les  flans  F1  à  F9,  précédemment 
décrits.  Les  rabats  18.1  et  18.5  sont  sensiblement 
semblables  à  ceux  du  flan  F2  de  la  figure  17, 
tandis  que  les  rabats  18.3  et  18.7  sont  sensible- 
ment  semblables  à  ceux  du  flan  F1  de  la  figure  1. 
De  plus,  les  rabats  19.1,  19.3,  19.5  et  19.7  sont 
sensiblement  semblables  à  ceux  du  flan  F2  de  la 
figure  17.  Les  bords  latéraux  des  rabats  19.3  et 
19.7  comportent  des  échancrures  95. 

Le  fond  de  la  caisse  C10  est  formé  par  le 
rabattement  et  la  fixation  des  rabats  18.1  et  18.5 
sur  les  rabats  18.3  et  18.7,  préalablement  rabattus, 
de  sorte  que  lesdits  rabats  18.1  et  18.5  sont  en 
saillie  par  rapport  à  ces  derniers.  Le  couvercle  de 
la  caisse  C10  est  formé  par  le  rabattement  et  la 
fixation  des  rabats  19.3  et  19.7  sur  les  rabats  19.1 
et  19.5,  préalablement  rabattus,  de  sorte  que  les- 
dits  rabats  19.3  et  19.7,  en  saillie  par  rapport  aux 
rabats  19.1  et  19.5,  forment  des  cavités  96  aux 
extrémités  de  ladite  caisse.  La  forme  desdites  cavi- 
tés  96  correspond  à  celle  des  rabats  18.1  et  18.5. 
Ainsi,  lorsque  deux  caisses  C10  sont  superposées, 
les  saillies  formées  par  les  rabats  18.1  et  18.5  du 
fond  de  la  caisse  supérieure  viennent  se  loger 
dans  les  cavités  96  du  couvercle  de  la  caisse 

inférieure,  de  sorte  que  la  coopération  des  saillies 
18.1  et  18.5  et  des  cavités  96  assure  la  stabilité 
verticale  desdites  caisses.  Cette  stabilité  est  enco- 
re  renforcée  par  le  fait  que  les  volets  2,4,6,8  com- 

5  portent  les  saillies  71  et  les  échancrures  70  du  flan 
F3  de  la  figure  20,  de  sorte  que  la  caisse  C10 
comporte  des  tétons  74  et  les  évidements  73  sem- 
blables  à  ceux  de  la  caisse  C3,  favorisant  le  gerba- 
ge  desdites  caisses  C10. 

io  Dans  le  flan  F1  1  de  la  figure  44,  les  volets  1  et 
5  des  flans  F1  à  F10  décrits  ci-dessus  ont  été 
supprimés.  De  plus,  le  volet  8  est  lié  au  volet  2  et  il 
porte  la  languette  16.  Il  en  résulte  que  la  caisse 
C11  présente  une  section  hexagonale  et  non  plus 

15  octogonale.  Des  rabats  triangulaires  18.2,  18.4, 
18.6,  18.8,  19.2,  19.4,  19.6  et  19.8  sont  disposés 
aux  extrémités  des  volets  2,  4,  6  et  8.  Les  rabats 
18.3,  18.7,  19.3  et  19.7  sont  trapézoïdaux. 

Ainsi,  dans  la  caisse  C11,  les  coins  sont  large- 
20  ment  coupés,  entraînant  la  suppression  totale,  par 

rapport  aux  caisses  C1  à  C10,  des  faces  latérales 
correspondant  aux  volets  1  et  5. 

La  caisse  C12  des  figures  48  et  49  n'a  que 
deux  coins  consécutifs  coupés.  A  cet  effet,  le  flan 

25  correspondant  F12  comporte  la  même  série  de 
volets  8,2,3,4,6,7  que  le  flan  F11,  mais,  après  for- 
mation  de  la  caisse  C12,  les  volets  6  et  8  sont 
orthogonaux  au  volet  7.  Ces  volets  6  et  8  ne 
comportent  aucun  rabat.  Les  volets  2,3,4  et  7  com- 

30  portent  des  rabats  18.2,  18.3,  18.4,  18.7,  19.2,  19.3, 
19.4  et  19.7  susceptibles  de  former  le  fond  et  le 
couvercle  de  la  caisse  C12. 

Le  flan  F13  de  la  figure  50  comporte  une  suite 
de  huit  volets  identiques  1  à  8,  auxquels  sont 

35  respectivement  associés  des  rabats  trapézoïdaux 
identiques  18.1  à  18.8  et  19.1  à  19.8.  La  caisse 
C13  obtenue  à  partir  du  flan  F13  présente  donc 
une  section  octogonale  correspondant  à  une  sec- 
tion  carrée  avec  les  quatre  coins  coupés.  On  pré- 

40  voit  pour  la  caisse  C13  des  plaques  octogonales  97 
pour  former  le  fond  et  le  couvercle,  respectivement 
en  coopération  avec  les  rabats  18.1  à  18.8  et  19.1 
à  19.8. 

Le  flan  F14  de  la  figure  53  comporte  une  suite 
45  de  cinq  volets  3  à  7,  la  languette  16  étant  liée  au 

premier  volet  3.  La  caisse  C14  a  donc  une  section 
triangulaire  à  deux  coins  coupés.  Le  volet  5  porte 
des  rabats  18.5  et  19.5  de  forme  sensiblement 
triangulaire  correspondante  comportant  à  leur  base 

50  des  côtés  inclinés  22,  pour  s'adapter  aux  faces 
latérales  correspondant  aux  volets  4  et  6.  De  plus 
les  volets  3  et  7  comportent  des  rabats  18.3,  18.7 
et  19.3,  19.7  destinés  à  servir  de  support  aux 
rabats  18.5  et  19.5  et  à  former  le  fond  et  le 

55  couvercle  de  la  caisse  C1  4. 
Le  flan  F15  de  la  figure  56  est  semblable  au 

flan  F14  de  la  figure  53,  mais  comporte  un  volet  8 
supplémentaire  et  la  pointe  des  rabats  18.5  et  19.5 
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est  coupée.  La  caisse  C15  a  donc  une  section 
triangulaire  aux  trois  coins  coupés.  De  plus,  une 
poignée  80  est  prévue  sur  le  volet  8. 

On  comprendra  aisément,  à  l'aide  de  ce  qui  a 
été  décrit  en  regard  des  figures  5  à  16,  que  les 
caisses  C11  à  C15  peuvent  être  obtenues  par 
enroulement  des  flans  F11  à  F15  autour  de  man- 
drins  23  de  forme  correspondant  a  la  section  des- 
dites  caisses,  cet  enroulement  s'effectuant  en  coo- 
pération  avec  une  plaque  de  pression  42,  dont  le 
profil  correspond  à  celui  de  deux  et,  de  préférence 
trois,  faces  consécutives  dudit  mandrin. 

Revendications 

1.  Caisse  (C1  à  C10,  C14,  C15)  de  matière  en 
feuille  de  carton  réalisée  à  partir  d'un  flan  (F1 
à  F10,  F14,  F15)  comportant  une  suite  d'au 
moins  cinq  volets  (1,  2,  3,  4,  5,  6,  7,  8) 
rectangulaires  ou  carrés  reliés  les  uns  aux 
autres  par  des  premières  lignes  de  pliage  (9, 
10,  11,  12,  13,  14,  15)  parallèles  les  unes  aux 
autres  et  un  premier  ensemble  de  rabats  laté- 
raux  (18.1,  18.3,  18.5,  18.7)  disposés  d'un  coté 
d'une  partie  au  moins  de  ladite  suite  de  volets 
et  reliés  à  celle-ci  par  des  secondes  lignes  de 
pliage  (20.1,  20.3,  20.5,  20.7)  perpendiculaires 
auxdites  premières  lignes  de  pliage  et  destinés 
à  former  au  moins  partiellement  le  fond  de 
ladite  caisse, 
lesdits  volets  refermés  les  uns  vers  les  autres 
constituant  d'une  part  les  parois  latérales  prin- 
cipales  du  corps  de  ladite  caisse,  chaque  paroi 
latérale  principale  (1,  3,  5,  7)  étant  munie  d'un 
desdits  rabats  latéraux,  et  constituant  d'autre 
part  au  moins  une  paroi  intermédiaire  (2,  4,  6, 
8)  située  entre  deux  parois  latérales  principales 
adjacentes, 
ladite  paroi  intermédiaire  présentant  une  lar- 
geur  e  inférieure  à  la  largeur  I  de  la  plus  petite 
paroi  latérale  principale, 
de  sorte  que  la  caisse  présente  parallèlement 
à  son  fond  une  section  polygonale  présentant 
au  moins  un  coin  coupé  formé  par  ladite  paroi 
intermédiaire, 
caractérisée 
en  ce  que  la  ou  les  parois  intermédiaires  (2,  4, 
6,  8)  formant  les  coins  coupés  sont  dénués  de 
rabats, 
en  ce  que  deux  rabats  (18.1,  18.3,  18.5,  18.7) 
présentent  au  moins  un  coté  en  partie  en  biais 
vers  l'extérieur  dudit  rabat  à  partir  des  deuxiè- 
mes  lignes  de  pliage, 
et  en  ce  que  ledit  flan  est  agencé  pour  être 
monté  par  rabattement  desdits  volets  et  des 
rabats  du  premier  ensemble  autour  d'un  man- 
drin  (23),  les  volets  et  les  rabats  étant  fixés 
entre  eux  par  collage,  pour  former  ladite  cais- 

2.  Caisse  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  la  ou  les  parois  intermédiaires 

5  (2,4,6,8)  formant  coins  coupés  présentent  une 
largeur  e  sensiblement  inférieure  à  la  largeur  I 
de  la  plus  petite  paroi  latérale  principale. 

3.  Caisse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
io  tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  un 

rabat  sur  deux  présente  ses  deux  côtés  en 
partie  en  biais  vers  l'extérieur  dudit  rabat  à 
partir  des  deuxièmes  lignes  de  pliage. 

15  4.  Caisse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la 
partie  du  rabat  correspondant  audit  côté,  en 
partie  en  biais  vers  l'extérieur,  n'est  pas  agen- 
cée  pour  être  pliable  par  rapport  audit  rabat. 

20 
5.  Caisse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  cha- 
que  rabat  est  lui-même  dénué  de  tout  rabat 
pliable, 

25 
6.  Caisse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes  caractérisée  en  ce  que  la 
caisse  (C14,  C15)  présente  une  section  sensi- 
blement  triangulaire  à  deux  ou  trois  coins  cou- 

30  pés. 

7.  Caisse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  la  caisse 
(C1  à  C10)  présente  une  section  sensiblement 

35  quadrangulaire  à  deux,  trois  ou  quatre  coins 
coupés. 

8.  Caisse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisée  en  ce  que  ledit 

40  flan  comporte  un  second  ensemble  de  rabats 
latéraux  (19.1,  19.3,  19.5,  19.7)  disposés  de 
l'autre  côté  des  volets  formant  parois  latérales, 
reliés  à  celles-ci  par  des  troisièmes  lignes  de 
pliage  (21.1,  21.3,  21.5,  21.7)  et  destinés  à 

45  former  au  moins  partiellement  le  couvercle  de 
ladite  caisse. 

9.  Caisse  selon  la  revendication  8,  caractérisée 
en  ce  que  au  moins  un  rabat  dudit  premier 

50  ensemble  et/ou  dudit  second  ensemble  pré- 
sente,  au  moins  au  voisinage  de  ladite  secon- 
de  ligne  de  pliage  correspondante,  la  forme  de 
la  section  de  la  caisse  obtenue  à  partir  du  flan. 

55  10.  Caisse  (C5,  C6,  C7,  C10)  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  8  et  9,  caractérisée  en 
ce  que  au  moins  deux  rabats  des  dits  premier 
et  second  ensembles  reliés  à  un  même  volet, 

9 
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sont  de  formes  différentes. 

11.  Caisse  (C10)  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  8  à  10,  caractérisée  en  ce  que  au 
moins  un  volet  intermédiaire  comporte  un  téton 
(715)  sur  son  bord  se  trouvant  du  côté  dudit 
premier  ensemble  de  rabats  et  une  encoche 
sur  son  bord  se  trouvant  du  côté  dudit  second 
ensemble  de  rabats,  de  sorte  que  lorsque 
deux  caisses  sont  superposées,  le  téton  de  la 
caisse  inférieure  pénètre  dans  l'encoche  de  la 
caisse  supérieure. 

12.  Caisse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  8  à  10,  caractérisée  en  ce  que  les  rabats 
desdits  premier  et  second  ensembles,  qui  se 
trouvent  du  côté  extérieur  lorsque  la  caisse  est 
formée,  présentent  des  formes  complémentai- 
res,  telles  que  lorsque  deux  telles  caisses  sont 
superposées,  les  rabats  dudit  premier  ensem- 
ble  de  la  caisse  inférieure  s'emboîtent  dans  les 
rabats  dudit  second  ensemble  de  la  caisse 
supérieure. 

13.  Flan  (F1  à  F10,  F14,  F15)  pour  la  réalisation 
d'une  caisse  ayant  au  moins  un  coin  coupé, 
comportant  une  suite  d'au  moins  cinq  volets 
rectangulaires  ou  carré  reliés  les  uns  aux  au- 
tres  par  des  premières  lignes  de  pliage  paral- 
lèles  les  unes  aux  autres  et  un  premier  ensem- 
ble  de  rabats  latéraux  disposés  d'un  coté 
d'une  partie  au  moins  de  ladite  suite  de  volets 
et  reliés  à  celle-ci  par  des  secondes  lignes  de 
pliage  perpendiculaires  auxdites  premières  li- 
gnes  de  pliage  et  destinés  à  former  au  moins 
partiellement  le  fond  de  ladite  caisse, 
lesdits  volets  refermés  les  uns  vers  les  autres 
constituant  d'une  part  les  parois  latérales  prin- 
cipales  du  corps  de  ladite  caisse,  chaque  paroi 
latérale  principale  étant  munie  d'un  desdits  ra- 
bats  latéraux,  et  constituant  d'autre  part  au 
moins  une  paroi  intermédiaire  située  entre 
deux  parois  latérales  principales  adjacentes, 
ladite  paroi  intermédiaire  présentant  une  lar- 
geur  e  inférieure  à  la  largeur  I  de  la  plus  petite 
paroi  latérale  principale, 
de  sorte  que  la  caisse  présente  parallèlement 
à  son  fond  une  section  polygonale  présentant 
au  moins  un  coin  coupé  formé  par  ladite  paroi 
intermédiaire, 
caractérisée 
en  ce  que  la  ou  les  parois  intermédiaires  for- 
mant  les  coins  coupés  sont  dénués  de  rabats, 
en  ce  que  deux  rabats  présentent  au  moins  un 
coté  en  partie  en  biais  vers  l'extérieur  dudit 
rabat  à  partir  des  deuxièmes  lignes  de  pliage, 
et  en  ce  que  ledit  flan  est  propre  à  être  plié 
par  rabattement  desdits  volets  autour  d'un 

mandrin,  pour  former  ensuite  ladite  caisse  par 
collage  des  volets  et  des  rabats  entre  eux. 

14.  Flan  selon  la  revendication  13,  caractérisé  en 
5  ce  que  la  ou  les  parois  intermédiaires  formant 

coins  coupés  présentent  une  largeur  e  sensi- 
blement  inférieure  à  la  largeur  I  de  la  plus 
petite  paroi  latérale  principale. 

io  15.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  13  et  14,  caractérisé  en  ce  que  un  rabat 
sur  deux  présente  ses  deux  côtés  en  partie  en 
biais  vers  l'extérieur  dudit  rabat  à  partir  des 
deuxièmes  lignes  de  pliage. 

15 
16.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  13  à  15,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
du  rabat  correspondant  audit  côté  en  partie  en 
biais  vers  l'extérieur  n'est  pas  agencée  pour 

20  être  pliable  par  rapport  audit  rabat. 

17.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  13  à  16,  caractérisé  en  ce  que  chaque 
rabat  est  lui-même  dénué  de  tout  rabat  pliable. 

25 
18.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  13  à  17,  caractérisé  en  ce  que  le  flan  est 
propre  à  former  une  caisse  présentant  une 
section  sensiblement  triangulaire  à  deux  ou 

30  trois  coins  coupés. 

19.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  13  à  17,  caractérisé  en  ce  que  le  flan  est 
propre  à  former  une  caisse  présentant  une 

35  section  sensiblement  quadrangulaire  à  deux, 
trois  ou  quatre  coins  coupés. 

20.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  13  à  19,  caractérisé  en  ce  que  il  compor- 

40  te  un  second  ensemble  de  rabats  latéraux  dis- 
posés  de  l'autre  coté  des  volets  formant  parois 
latérales,  reliés  à  celle-ci  par  des  troisièmes 
lignes  de  pliage  et  destinés  à  former  au  moins 
partiellement  le  couvercle  de  ladite  caisse. 

45 
21.  Flan  selon  la  revendication  20,  caractérisé  en 

ce  que  au  moins  un  rabat  dudit  premier  en- 
semble  et/ou  dudit  second  ensemble  présente, 
au  moins  au  voisinage  de  ladite  seconde  ligne 

50  de  pliage  correspondante,  la  forme  de  la  sec- 
tion  de  la  caisse  obtenue  à  partir  du  flan. 

22.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  20  et  21  ,  caractérisé  en  ce  que  au  moins 

55  deux  rabats  des  dits  premier  et  second  en- 
sembles  reliés  à  un  même  volet,  sont  diffé- 
rents. 

10 
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23.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  20  à  22,  caractérisé  en  ce  que  au  moins 
un  rabat  comporte  un  téton  sur  son  bord  se 
trouvant  du  côté  dudit  premier  ensemble  de 
rabats  et  une  encoche  sur  son  bord  se  trou- 
vant  du  côté  dudit  second  ensemble  de  rabats, 
de  sorte  que  lorsque  deux  caisses  sont  super- 
posées,  le  téton  de  la  caisse  inférieure  pénètre 
dans  l'encoche  de  la  caisse  supérieure. 

10 
24.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  20  à  22,  caractérisé  en  ce  que  les  rabats 
desdits  premier  et  second  ensembles,  qui  se 
trouvent  du  côté  extérieur  lorsque  la  caisse  est 
formée,  présentent  des  formes  complémentai-  is 
res,  telles  que  lorsque  deux  telles  caisses  sont 
superposées,  les  rabats  dudit  premier  ensem- 
ble  de  la  caisse  inférieure  s'emboîtent  dans  les 
rabats  dudit  second  ensemble  de  la  caisse 
supérieure.  20 

25.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  13  à  24,  caractérisé  en  ce  que  les  côtés 
latéraux  respectifs  et  en  vis-à-vis  de  deux  ra- 
bats  adjacents  perpendiculaires  aux  deuxièmes  25 
lignes  de  pliage  ne  sont  pas  en  contact  l'un 
avec  l'autre  lorsque  le  flan  est  en  position 
développée. 

30 
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